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Rappelons que dans ce�e affaire, la Fi-
ducie Maynard recherchait la responsa-
bilité professionnelle de comptables et 
d’avocats ayant par�cipé à la mise en 
place d’une structure fiscale au bénéfice 
de plusieurs sociétés, regroupées sous 
le vocable « Groupe Melior ». La Fiducie 
réclamait une somme de 55 millions de 
dollars, qui représentait la perte de va-
leur des immeubles qui appartenaient 
aux diverses sociétés du Groupe Melior. 
La Fiducie, pour sa part, n’était que l’ac-
�onnaire indirecte de ces sociétés.

En rejetant l’appel de la Fiducie May-
nard, la Cour suprême insiste sur le de-
voir des tribunaux de rejeter des re-
cours à un stade préliminaire, lorsque 
l’intérêt est « manifestement absent », 
afin d’éviter le gaspillage des ressources 
judiciaires. 

La Cour s’appuie sur les principes juri-
diques applicables à la no�on d’intérêt 
pour agir, nécessaire à tout demandeur 
en jus�ce, pour déterminer que cet in-
térêt doit s’analyser dans le contexte du 
droit réclamé. 

La Cour réitère le concept reconnu en 
droit civil québécois de la personnalité 
dis�ncte de la société. Ce concept em-
pêche non seulement un ac�onnaire 
d’être poursuivi pour des fautes com-
mises par la société, mais l’empêche 
également de poursuivre directement 
des �ers pour réclamer les dommages 
subis par la société elle-même. 

En l’espèce, la Cour conclut que la Fidu-
cie, en tant qu’ac�onnaire indirecte des 
sociétés qui détenaient des immeubles 
ayant perdu leur valeur, n’avait pas 
l’intérêt juridique pour réclamer ces 
sommes aux professionnels. 

Dans Brune�e c. Legault Joly Thiffault, s.e.n.c.r.l., 2018 CSC 55, décision rendue le 7 dé-
cembre dernier, RSS a fait rejeter, au stade préliminaire, une ac�on de 55 millions de 
dollars contre des professionnels, en invoquant l’absence d’intérêt pour agir et la per-
sonnalité juridique dis�ncte des sociétés.

RSS fait rejeter une poursuite en responsabilité de 55 

millions par la Cour suprême  

Katherine Delage 
514 393-7476 
kdelage@rsslex.com

Ann-Julie Auclair 
514 393-7489 
ajauclair@rsslex.com

Nicholas J. Krnjevic 
514 393-4027 
nkrnjevic@rsslex.com



La Cour confirme également que pour 
qu’un ac�onnaire poursuive directe-
ment un �ers ayant rendu des services à 
la société, il doit démontrer non seule-
ment qu’une faute a été commise à son 
égard, dis�ncte de celle commise en-
vers la société mais qu’il a subi des 
dommages, dis�ncts de ceux subis par 
la société. 

Or, la Fiducie n’a ni allégué ni démontré 
de faute et de dommages dis�ncts de 
ceux des sociétés qui détenaient les im-
meubles. Ce�e omission lui est fatale en 
ce qu’elle ne permet pas d’échapper au 

principe général de la responsabilité 
limitée. 

Cet arrêt de la Cour suprême est d’une 
importance capitale pour les profession-
nels qui rendent des services à des so-
ciétés et recevra vraisemblablement un 
accueil posi�f par les tribunaux québé-
cois! 

N.B. Men�onnons que la Cour supé-
rieure et la Cour d’appel avaient unani-
mement donné raison aux cabinets de 
comptables et d’avocats. Un de ces ca-
binets d’avocats était représenté par 
RSS. 
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